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Doc.1
Art.4: La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui: ainsi, l'exercice 
des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres 
membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être 
déterminées que par la loi.

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789.

Doc 2
"La liberté des uns s'arrête là où commence celle des autres."
John Stuart Mill

Doc.3
"L'obéissance à la loi qu'on s'est prescrite est liberté."
Rousseau, Du Contrat social

Doc 4
"il existe un droit universel et immuable, source de toutes les législations positives, il n'est 
que la raison qui gouverne les hommes."
Portalis, Avant-Projet de code civil, art.1, an VIII.

Doc 5
Art.6 La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir 
personnellement ou par leurs représentants à sa formation. Elle doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens, étant égaux à ses yeux, 
sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leurs 
capacités et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789

Doc.6:
Art. L151-1
L'Etat proclame et respecte la liberté de l'enseignement et en garantit l'exercice aux 
établissements privés régulièrement ouverts.
Art. L151-2
Les collectivités territoriales de la République concourent à la liberté de l'enseignement 
dans les conditions prévues par les articles L442-6 et L442-7.
Art. L 151-3
Les établissements d'enseignement du premier et du second degré peuvent être publics 
ou privés. Les établissements publics sont fondés et entretenus par l'Etat, les régions, les 
départements ou les communes.
Les établissements privés sont fondés et entretenus par des particuliers ou des 
associations.

Code de l'éducation.



Doc.7:
Art.34
La loi fixe les règles concernant : 
-les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour 
l'exercice des libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des 
médias ; les sujétions imposées par la Défense nationale aux citoyens en leur 
personne et en leurs biens ; 
-la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les 
successions et libéralités ; 
-la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; 
la procédure pénale ; l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le 
statut des magistrats ; 
-l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes 
natures ; le régime d'émission de la monnaie. 
La loi fixe également les règles concernant : 
-le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et 
des instances représentatives des Français établis hors de France ainsi que les 
conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions électives des 
membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ; 
-la création de catégories d'établissements publics ; 
-les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de 
l'Etat ; 
-les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du 
secteur public au secteur privé. 
La loi détermine les principes fondamentaux : 
-de l'organisation générale de la Défense nationale ; 
-de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de 
leurs ressources ; 
-de l'enseignement ; 
-de la préservation de l'environnement ; 
-du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et 
commerciales ; 
-du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale. 
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'Etat dans les 
conditions et sous les réserves prévues par une loi organique. 
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales 
de son équilibre financier et, compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses 
objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les réserves prévues par une loi 
organique. 
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État. 
 
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de 
programmation. Elles s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des 
administrations publiques. 
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une 
loi organique. 

Constitution française du 4 octobre 1958. 



Doc.8: 

"Nous n’avons donc pas cru devoir simplifier les lois, au point de laisser les citoyens 
sans  règle  et  sans  garantie  sur  leurs  plus  grands  intérêts.  Nous  nous  sommes 
également préservés de la dangereuse ambition de vouloir tout 
régler et tout prévoir. Qui pourrait penser que ce sont ceux mêmes auxquels un code 
paraît toujours trop volumineux, qui osent prescrire impérieusement au législateur, la 
terrible tâche de ne rien abandonner à la décision du juge ? 
Quoi  que  l’on  fasse,  les  lois  positives  ne  sauraient  jamais  entièrement  remplacer 
l’usage de la raison naturelle dans les affaires de la vie. Les besoins de la société sont 
si variés, la communication des hommes est si active, leurs intérêts sont si multipliés, 
et leurs rapports si étendus, qu’il  est impossible au législateur de pourvoir à tout. 
Dans les matières mêmes qui fixent particulièrement son attention, il est une foule de 
détails qui lui échappent, ou qui sont trop contentieux et trop mobiles pour pouvoir 
devenir l’objet d’un texte de loi. D’ailleurs, comment enchaîner l’action du temps ? 
comment s’opposer au cours des événements, ou à la pente insensible des mœurs ? 
comment connaître et calculer d’avance ce que l’expérience seule peut nous révéler ? 
La  prévoyance  peut-elle  jamais  s’étendre  à  des  objets  que  la  pensée  ne  peut 
atteindre ? Un code, quelque complet qu’il puisse paraître, n’est pas plutôt achevé, 
que mille question inattendues viennent s’offrir aux magistrats. Car les lois une fois 
rédigées demeurent telles qu’elles ont été écrites. Les hommes, au contraire, ne se 
reposent jamais ; ils agissent toujours : et ce mouvement, qui ne s’arrête pas, et dont 
les effets sont diversement modifiés par les circonstances, produit, à chaque instant, 
quelque combinaison nouvelle, quelque nouveau fait, quelque résultat nouveau. Une 
foule de choses sont donc nécessairement abandonnées à l’empire de l’usage, à la 
discussion des hommes instruits, à l’arbitrage des juges. L’office de la loi est de fixer, 
par de grandes vues, les maximes générales du droit : d’établir des principes féconds 
en conséquences, et non de descendre dans le détail des questions qui peuvent naître 
sur chaque matière. C’est au magistrat et au jurisconsulte, pénétrés de l’esprit général 
des lois, à en diriger l’application. (…) Il serait, sans doute, désirable que toutes les 
matières pussent être réglée par des lois. Mais à défaut de texte précis sur chaque 
matière,  un  usage  ancien,  constant  et  bien  établi,  une  suite  non  interrompue  de 
décisions semblables, une opinion ou une maxime 
reçue, tiennent lieu de loi. Quand on n’est dirigé par rien de ce qui est établi ou 
connu, quand il s’agit d’un fait absolument nouveau, on remonte aux principes du 
droit naturel ».  (…) Quelle est d’ailleurs la nation à laquelle des lois simples et en 
petit nombre aient longtemps suffi ? Ce serait donc une erreur de penser qu’il pût 



exister  un corps  de  lois  qui  eût  d’avance pourvu à  tous  les  cas  possibles,  et  qui 
cependant fut à la portée du moindre citoyen."

Portalis, Discours préliminaire au Code civil.

Doc.9:
Art.1382
Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par 
la faute duquel il est arrivé à le réparer. 

Code civil. 

Doc 10: 

Art.6 

On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent 
l'ordre public et les bonnes moeurs. 

Code civil 

Doc.11: 

Loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les 
exclusions 

Art.140 

L'égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture, à la pratique sportive, aux 
vacances et aux loisirs constitue un objectif national. Il permet de garantir l'exercice 
effectif de la citoyenneté. 
La réalisation de cet objectif passe notamment par le développement, en priorité 
dans les zones défavorisées, des activités artistiques, culturelles et sportives, la 
promotion de la formation dans le secteur de l'animation et des activités 
périscolaires ainsi que des actions de sensibilisation des jeunes fréquentant les 
structures de vacances et de loisirs collectifs. Elle passe également par le 
développement des structures touristiques à caractère social et familial et 
l'organisation du départ en vacances des personnes en situation d'exclusion. 
L'Etat, les collectivités territoriales, les organismes de protection sociale, les 
entreprises et les associations contribuent à la réalisation de cet objectif. 
Ils peuvent mettre en oeuvre des programmes d'action concertés pour l'accès aux 
pratiques artistiques et culturelles. 
Au titre de leur mission de service public, les établissement culturels financés par 
l'Etat s'engagent à lutter contre les exclusions. 


